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Avis de convocation / avis de réunion



HIPAY GROUP 
 

Société Anonyme au capital de 19.819.896 euros 
Siège social : 94, rue de Villiers – 92300 Levallois-Perret 

810 246 421 R.C.S. Nanterre 
 

Avis préalable à l’Assemblée générale mixte 
 

Les actionnaires de la société HiPay Group (la "Société") sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée 

Générale Mixte pour le 3 juin 2021 à 10h00 au siège social : 94, rue de Villiers 92300 Levallois-Perret. 

Avertissement - Conformément à l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 et du décret n°2020-418 du 10 avril 

2020 tels qu’ils ont été prorogés par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021, prise pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 et compte tenu des mesures administratives interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs 
sanitaires, l’Assemblée Générale se tiendra exceptionnellement sur décision du Conseil d’administration à huis 
clos, sans la présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister. Des 
informations plus précises seront communiquées ultérieurement sur le site Internet de la société 
(http://www.hipay.com), le cas échéant. Nous invitons dès maintenant les actionnaires à anticiper et à privilégier le 
vote par correspondance à l’Assemblée Générale. A cette fin, il est rappelé que les actionnaires de la Société 
pourront voter par correspondance ou donner procuration au Président de l’Assemblée Générale ou à un 
mandataire de leur choix, par voie postale ou par voie électronique. Les modalités précises de vote par 
correspondance ou par procuration sont décrites ci-après. 

L’assemblée générale sera diffusée en direct via un lien disponible sur le site internet de la Société et sera 
également disponible en différé dans le délai prévu par la réglementation 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Il est alors donné lecture de l'ordre du jour qui est le suivant : 
 
Assemblée Générale Ordinaire  

 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 Quitus aux administrateurs ; 

 Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire ; 

 Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire ; 

 Fin du mandat d’un commissaire aux comptes suppléant ; 

 Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
visés aux l’article L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

 Approbation des éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le  
31 décembre 2020 à Monsieur Grégoire Bourdin, Directeur Général ; 

 Approbation des éléments de la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 
2021 ; 

 Autorisation consentie au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société ; 
 
 
Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 
des actions auto détenues ; 
 

Assemblée Générale Ordinaire  
 

 Pouvoirs pour formalités. 
 
 
PROJET DE RESOLUTIONS 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020). — L’Assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
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après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’activité et la 
situation de la Société pendant l’exercice clos le 31 décembre 2020 et sur les comptes dudit exercice, ainsi que du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels. 
 
approuve les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020, se soldant par un 
résultat net de  – 1 734 245 euros, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020). — 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice 
clos le 31 décembre 2020,  

 
approuve les comptes consolidés dudit exercice, tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports. Ces comptes font ressortir un résultat net de – 1 828 milliers 
d’euros. 

Troisième résolution (Quitus aux administrateurs). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
 
donne quitus aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Quatrième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020). — L'Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, sur 
proposition du Conseil d’administration, décide d'affecter le résultat de l'exerce, se traduisant par un résultat net de 
– 1 734 245, en totalité au poste de report à nouveau.  
 
La société HiPay Group a été créée durant l’exercice 2015, aucun dividende n’a été distribué à ce jour. 
 
Cinquième résolution (Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire). — L’assemblée générale, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris acte 
de l’expiration du mandat de KPMG SA, commissaire aux comptes titulaire, et après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, nomme Deloitte & Associés, 6 place de la Pyramide – 92908 Paris-La Défense 
Cedex en tant que commissaire aux comptes titulaire de HiPay Group en remplacement de KPMG SA pour une 
durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année 2027 
pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
Sixième résolution (Nomination d’un commissaire aux comptes titulaire). — L’assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris acte de 
l’expiration du mandat de MAZARS, commissaire aux comptes titulaire, et après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration, nomme EXCO SOCODEC SARL, RCS de Dijon B 400726048, 51 avenue Françoise 
Giroud – Parc Valmy – BP 16601 – 21066 DIJON en tant que commissaire aux comptes titulaire de HiPay Group 
en remplacement de MAZARS pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires à tenir dans l’année 2027 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
Septième résolution (Fin du mandat d’un commissaire aux comptes suppléant). — L’assemblée générale prend 

acte de l’expiration du mandat de Monsieur Jean-Luc BARLET, commissaire aux comptes suppléant. 
 
Huitième résolution (Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). — L'Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir entendu 
la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés 
aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce approuve les termes dudit rapport ainsi que les conventions 
et engagements qui y sont visés. 
 
Neuvième résolution (Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2020 à Monsieur Grégoire Bourdin, Directeur Général). — L'Assemblée générale, consultée en 
application en application de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 à Monsieur Grégoire Bourdin, 
tels que détaillés dans le rapport de gestion inclus dans le rapport annuel de la Société. 
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Dixième résolution (Approbation des éléments de la politique de rémunération du Directeur Général pour 
l’exercice 2021). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur la 
politique de rémunération des dirigeants mandataires sociaux établi en application de l’article L.22-10-8 du code 
de commerce, approuve les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables à 
Monsieur Grégoire Bourdin pour l’exercice 2021 à raison de son mandat de Directeur General, tels que présentés 
dans ce rapport. 
 
Onzième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société). 
— L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions 
des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, au Règlement européen (UE) n°596/2014 du 16 avril 
2014, au Règlement délégué́ 2016/1052 du 8 mars 2016 et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des 
marchés financiers, 
 
1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 

acquérir, en une ou plusieurs fois et par tout moyen des actions de la Société, sous réserve du respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables au moment de son intervention et, notamment dans le 
respect des conditions et obligations posées par les dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du 
Code de commerce ; 
 

2. fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée générale, la durée de validité de la présente 

autorisation ; 
 
3. décide de fixer ainsi qu’il suit les modalités de ces interventions : 

- le nombre maximum d’actions pouvant ainsi être acheté est fixé à 10 % du nombre total des actions 
constituant le capital de la Société tel qu’existant au jour de la présente Assemblée, soit un nombre 
maximum de 495 497 actions ; étant précisé que lorsque les actions sont acquises dans le but de 
favoriser l’animation et la liquidité des titres, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite de dix pour cent (10 %) prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction 
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;  

- le prix d’achat ne pourra excéder 20 € par action (hors frais d’acquisition), compte tenu du prix maximal 
d’achat ainsi défini, le montant maximal global des achats ne pourra excéder 9 909 940 € ; 

- en tout état de cause, le nombre d'actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne 
dépasse pas 10% des actions composant le capital social de la Société à la date considérée, ce 
pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la 
présente Assemblée générale ; 
 

4. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour ajuster le prix d'achat susmentionné en cas 

de modification du nominal de l'action, d'augmentation du capital par incorporation de réserves et attribution 
d'actions gratuites, de division ou de regroupement d'actions, d'amortissement ou réduction de capital, de 
distribution de réserves ou autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour 
tenir compte de l'incidence de ces opérations sur la valeur de l'action ;  
 

5. décide que les actions de la Société, dans les limites ci-dessus fixées, pourront être achetées en vue : 

- d’honorer toutes obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations 
d’actions aux salariés et, le cas échéant, aux mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui 
sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société 
dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants ainsi que l’article L. 22-10-56 du Code 
de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion 
de l’entreprise et de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues 
par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, ou (iii) l’attribution gratuite 
d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants ainsi que l’article L. 22-
10-59 du Code de commerce ; ou 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par 
remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière, 
immédiatement ou à terme, à l'attribution d'actions de la Société ; ou 

- l’animation du marché ou la liquidité de l’action de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou 

- l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées dans les limites fixées par la loi. 
 
Ce programme de rachat est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché 
qui viendrait à être admise par l'Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute 
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opération conforme à la règlementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses 
actionnaires par voie de communiqué. 
 

6. décide que les opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées à tout 

moment, et par tous moyens, en bourse ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par 
offre publique d'achat, de vente ou d'échange, ou par l’utilisation d'options ou d'instruments financiers 
dérivés et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, dans la limite de la réglementation 
boursière applicable. La part maximale du capital, acquise ou transférée sous forme de blocs, pourra 
atteindre la totalité du programme. 
 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues 

par la loi, dans les limites fixées ci-dessus, à l’effet, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le 
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la 
tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait, remplir toutes formalités et, d’une manière 
générale, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation. 

 
Le Conseil d’administration devra informer l'Assemblée générale des opérations réalisées en application de la 
présente résolution. 
 
L’Assemblée générale décide que la présente autorisation laquelle prive d'effet toute autorisation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

Douzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation des actions auto détenues). — L’Assemblée générale, statuant aux règles de quorum et de majorité́ 
requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article 
L.22-10-62 du Code de commerce, pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, à annuler, 
en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital par période de vingt-quatre mois, 
les actions acquises par la société́ et à procéder à due concurrence à une réduction du capital social. 

L’Assemblée générale décide que la présente autorisation prive d'effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet. 
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté́ de subdéléguer, à l’effet 
d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de capital qui 
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier les statuts de la société́. 
 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Treizième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de 
l'original, d'un extrait ou d'une copie du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de 
dépôt et autres qu'il appartiendra. 

 

------------------- 

 

A. Participation à l’Assemblée Générale 

 

- Informations importantes : 

 

Conformément à l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 et du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 tels qu’ils 

ont été prorogés par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021, prise pour faire face à l’épidémie de covid-19 et compte 

tenu des mesures administratives interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires, l’Assemblée 

Générale se tiendra exceptionnellement sur décision du Conseil d’administration à huis clos, sans la présence 

physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister.  

En conséquence, nul ne pourra assister à l’assemblée physiquement, ni s’y faire représenter physiquement par 

une autre personne. Il ne sera pas possible de demander une carte d’admission.  

Les actionnaires sont ainsi invités à voter par correspondance ou par Internet sur la plateforme de vote sécurisée 

Votacess, préalablement à l’Assemblée Générale ou se faire représenter par le Président de l’Assemblée ou à 
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donner mandat à un tiers (pour voter par correspondance ou par Internet).  

Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement le site internet de la Société, à la rubrique Investisseurs / 

Assemblée Générale, dans laquelle il sera mis à disposition toute éventuelle information sur les modalités de 

participation susceptibles d’être adaptées en fonction des dispositions législatives et réglementaires qui pourraient 

intervenir postérieurement à la publication du présent avis. 

 

- Formalités préalables à effectuer pour voter à l’Assemblée Générale : 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut « participer » à l’Assemblée Générale : 

 

- soit en votant par courrier ou par Internet, 

- soit en se faisant représenter par le Président de l’Assemblée ou en donnant pouvoir sans indication 

de mandataire, 

- soit en donnant mandat à un tiers (pour voter par correspondance ou par Internet). 

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée Générale 

les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom 

de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les registres de la Société, pour les actionnaires au nominatif, 

soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers 

est constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers, en annexe du formulaire de vote à 

distance ou de la procuration de vote.  

L’Assemblée Générale devant se tenir le 3 juin 2021, la date limite qui constitue le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale, à zéro heure, est le 1er juin 2021, à zéro heure, heure de Paris.   

 

- Modalités du vote par correspondance ou par procuration par voie postale : 

 

Les actionnaires désirant voter par correspondance ou être représentés par le Président ou par une personne 

dénommée et désigner ou révoquer un mandataire avant l’Assemblée Générale, devront : 

 

- pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration qui lui 

sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être renvoyé à l’adresse suivante : CACEIS Corporate Trust, 

Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux (ou par fax au 

01.49.08.05.82) ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : demander le formulaire unique auprès de l’intermédiaire financier qui 

gère leurs titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée générale, le compléter en précisant qu’ils 

souhaitent se faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à l’intermédiaire financier 

qui le transmettra par courrier avec l’attestation de participation émise par ses soins à CACEIS Corporate Trust, 

Service Assemblées Générales – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9. Les actionnaires 

au porteur pourront également, s’ils le souhaitent, transmettre directement le formulaire unique accompagné de 

l’attestation de participation à CACEIS Corporate Trust à l’adresse susmentionnée.  

 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales 

Centralisées, via l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins avant la date prévue de 

l’Assemblée Générale.  

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et signés, devront 

être reçus par CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées, au plus tard trois jours avant 

la tenue de l’Assemblée Générale, soit le 31 mai 2021 au plus tard.   

 

Toutefois, en application de l’article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, les formulaires de vote par procuration 

avec indication de mandataire (autre que le Président de l’Assemblée) devront quant à eux parvenir à CACEIS 

Corporate Trust au plus tard quatre jour avant la tenue de l’assemblée.  

Le mandataire ne pourra représenter l’actionnaire physiquement à l’Assemblée. Il devra adresser ses instructions 

pour l’exercice des mandats dont il dispose à CACEIS Corporate Trust par message électronique à l’adresse 

électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com, sous la forme du formulaire mentionné à l’article 
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R. 225-76 du Code de commerce, et ce au plus tard le quatrième jour qui précède l’Assemblée Générale, soit le 30 

mai 2021. 

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 

l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 

en compte et / ou traitée. 

 

- Modalités de vote par Internet ou procuration par voie électronique : 

 

La Société offre en outre à ses actionnaires la possibilité de voter et de désigner ou révoquer un mandataire par 

Internet préalablement à l’Assemblée Générale, sur un site sécurisé dédié, dans les conditions ci-après.  

Le service Votaccess sera ouvert du 14 mai 2021 à 10 heures au 2 juin 2021 à 15 heures, heure de Paris.  

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site internet sécurisé dédié, il est recommandé aux actionnaires ne 

pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour voter.  

 

- Pour les actionnaires nominatifs (pur et administré) : les titulaires d’actions détenues au nominatif pur ou 

administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site Votaccess via le site internet 

https://www.nomi.olisnet.com en utilisant l’identifiant inscrit sur le formulaire de vote et en suivant les instructions 

portées à l’écran. 

 

Si vous n’avez pas votre identifiant et/ou votre mot de passe personnel, vous pouvez en faire la demande par 

courrier à CACEIS Corporate Trust, Trust – Direction des Opérations – Relations Investisseurs – 14 rue Rouget de 

Lisle – 92130 Issy-Les-Moulineaux ou par e-mail à : ct-contact@caceis.com. Les informations de connexion seront 

adressées par voie postale.  

Une fois connecté, l’actionnaire nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à la 

plateforme Votaccess et voter ou désigner ou révoquer un mandataire (le Président de l’Assemblée Générale ou 

tout autre personne). 

 

Pour les actionnaires au porteur : seuls les titulaires d’actions au porteur dont le teneur de compte-titres a adhéré 

au système Votaccess et leur propose ce service pour cette Assemblée Générale pourront y avoir accès. Il 

appartient à l’actionnaire dont les actions sont inscrites en compte sous la forme au porteur de se renseigner afin 

de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non à la plateforme Votaccess et, le cas échéant, 

si cet accès est soumis à des conditions d’utilisations particulières. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au 

porteur, qui n’adhère pas à Votaccess ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions d’utilisation, 

indiquera à l’actionnaire comment procéder. 

 

L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet de son teneur de compte-

titres pour accéder au site internet Votaccess et suivra la procédure indiquée à l’écran pour voter ou désigner ou 

révoquer un mandataire.  

 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 

notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique 

conformément aux dispositions de l’article R.22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse 

électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une 

copie numérisée du formulaire de vote par procuration précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires 

complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné 

de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilitée. Les actionnaires devront impérativement 

demander à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite 

au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 1er juin 2021), par 

voie postale à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales – 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-

les-Moulineaux Cedex 9, ou par courrier électronique à l’adresse suivante : ct-mandataires-

assemblees@caceis.com. 

 

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 

l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 

en compte et / ou traitée. 

 

Les actionnaires pourront voter par Internet ou donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale jusqu’à la 

veille de l'Assemblée Générale (soit le 2 juin 2021) à 15 heures, heure de Paris. 
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- Changement d’instructions : 

 

Conformément à l’article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et le Décret n° 2020-1614 du 18 décembre 2020 

prorogées jusqu’au 31 juillet 2021 par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021, un actionnaire qui a déjà exprimé son 

vote à distance ou envoyé un pouvoir ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière 

phrase du II du même article peut choisir un autre mode de participation à l’Assemblée sous réserve que son 

instruction en ce sens parvienne à CACEIS Corporate Trust dans des délais compatibles avec les dispositions du 

premier alinéa de l’article R. 225-77 et de l’article R. 225-80 du même Code, tel qu’aménagé par l’article 6 du décret 

susvisé. Par dérogation aux dispositions de l’article R. 225-80 susvisé, les précédentes instructions reçues sont 

alors révoquées. 

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir dans les conditions décrites ci-dessus, 

peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 

 

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure 

de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, la carte d’admission, le vote exprimé à 

distance ou le pouvoir. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de comptes devra notifier la cession à la Société 

ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires. 

 

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée 

Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera ni notifiée par l'intermédiaire 

habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

B. Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée 

Générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la 

possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 

225-71 du code de commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront 

publiées sur le site internet de la Société, conformément à l’article R. 22-10-23 du code de commerce. La demande 

d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être 

assorties d’un bref exposé des motifs.   

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui 

seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte 

de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

C. Questions écrites 

 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-

84 du code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 

recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante 

infofin@hipay.com) au plus tard le deuxième jour ouvré fin de journée, précédant la date de l’Assemblée Générale. 

Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.   

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du 

jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité 

d'entreprise   

 

Le Conseil d’administration 
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